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[bookmark: _jmk6f1oynezm] CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE À DISTANCE
(Conforme aux articles L.6353-1 et suivants du Code du travail)


[bookmark: _xshykl7lfttn]ENTRE LES SOUSSIGNÉS
L’organisme de formation :  NAIL BOSS ACADEMY, immatriculée au RCS de sous le numéro 52047092300035. Dont le siège social est situé 32 route de Marseille 38150 Chanas. 
Représentée aux fins des présentes par LECOCQ Emelyne en sa qualité de représentant, dûment habilité(e). Déclaration d’activité n°84380924538 auprès de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Ci-après dénommée « l’Organisme de Formation »
ET
Le bénéficiaire :
 Nom / Prénom : ………………………………………
 Adresse : ………………………………………
 Statut : ………………………………………
Ci-après dénommé « le Bénéficiaire »
D’autre part Ci-après individuellement désigné(s) la ou les « Partie(s) »
Il est convenu ce qui suit :
Il est conclu un contrat de Formation professionnelle conformément aux dispositions des articles L. 6311-1 à L. 6363-2 du Code du Travail, et également en application des dispositions du Livre III de la 6ème partie et des catégories prévues à l’article L6313.1 du Code du Travail relatif à la formation professionnelle continue tout au long de la vie





[bookmark: _37uhypd3qscn]1. OBJET DU CONTRAT
L’Organisme de Formation s’engage à dispenser au Bénéficiaire l’action de formation suivante :
[bookmark: _phoch25f3n47]Accompagnement Business – Format 100% à distance
Cette action entre dans la catégorie des actions de formation prévue à l’article L6313-1 du Code du travail.
L’accompagnement a pour objectif de permettre au bénéficiaire de structurer, développer et professionnaliser son activité de prothésie ongulaire à travers un accompagnement pédagogique individualisé.

[bookmark: _bpb1aiq3brup]2. OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
À l’issue de l’accompagnement, le bénéficiaire sera capable de :
· Structurer l’organisation globale de son activité
· Développer une organisation stratégique adaptée à son activité et ses objectifs
· Définir et comprendre sa clientèle cible
· Construire une identité visuelle cohérente avec son activité professionnelle
· Optimiser la présentation professionnelle de son compte Instagram
· Structurer une expérience cliente professionnelle et fidélisante
· Comprendre les bases du marketing appliqué à son activité
· Élaborer une stratégie de communication adaptée aux réseaux sociaux
· Organiser une planification de contenu cohérente et régulière
· Définir une organisation de création de contenu adaptée à son activité
· Réaliser des contenus vidéos courts optimisés pour les réseaux sociaux
· Concevoir des contenus de communication complets et cohérents
· Mettre en place des outils de suivi et d’analyse de performance

[bookmark: _qfxyje18pose]3. DURÉE ET MODALITÉS D’ACCÈS
· Durée calendaire : 8 semaines
· Volume pédagogique estimé : 16 heures
Répartition estimative :
· 8 heures d’accompagnement individuel en visioconférence
· 8 heures de travail personnel guidé sur plateforme pédagogique (exercices, ressources, mises en application et suivi pédagogique)
Format : Formation professionnelle 100%  à distance.
L’accès à la plateforme pédagogique est individuel, personnel et non transférable.
L’accès à l’accompagnement débute uniquement après :
· validation du paiement,
· expiration du délai légal de rétractation ou renonciation expresse du bénéficiaire,
· signature des documents administratifs,
· validation du dossier par l’Organisme de Formation.
Le lien d’accès à la plateforme pédagogique est transmis manuellement par l’Organisme de Formation après validation complète du dossier administratif.

[bookmark: _ra5ubm6hvmcu]4. MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES
La formation est dispensée à distance via :
· une plateforme pédagogique privée individualisée (Notion),
· des visioconférences individuelles hebdomadaires,
· des supports pédagogiques numériques,
· des exercices pratiques et mises en application,
· des ressources pédagogiques complémentaires,
· des suivis et corrections individualisés.
Le bénéficiaire dispose d’un espace pédagogique personnel comprenant notamment :
· les modules pédagogiques,
· les exercices,
· les ressources pédagogiques,
· les replays des visioconférences,
· les supports de travail,
· les validations pédagogiques.
Les visioconférences sont réalisées à distance selon les créneaux réservés par le bénéficiaire via l’outil de réservation mis à disposition. Toute visioconférence non honorée par le bénéficiaire sans préavis minimum de 48 heures pourra être considérée comme réalisée et ne donnera pas lieu à report automatique.
En cas de retard du bénéficiaire supérieur à 15 minutes sans information préalable, l’Organisme de Formation se réserve le droit d’annuler la séance, laquelle pourra être considérée comme réalisée.

Les échanges pédagogiques peuvent être réalisés via des canaux complémentaires officiellement mis à disposition par l’Organisme de Formation.

[bookmark: _jsf6xm4kairi]5. SUIVI DE L’EXÉCUTION ET TRAÇABILITÉ
Afin de justifier la réalisation de l’action de formation, les éléments suivants sont conservés par l’Organisme de Formation :
· les rendez-vous de visioconférences programmés,
· les replays des visioconférences,
· les échanges pédagogiques,
· les exercices réalisés,
· les validations pédagogiques,
· les corrections individualisées,
· les comptes rendus pédagogiques,
· les questionnaires de positionnement,
· les documents administratifs du dossier apprenant.
Les visioconférences constituent le socle principal du suivi pédagogique individualisé.
Les exercices, travaux personnels, validations et corrections réalisés sur la plateforme pédagogique constituent des éléments complémentaires de preuve du suivi pédagogique.
Le bénéficiaire reconnaît que les visioconférences peuvent être enregistrées à des fins de suivi pédagogique, d’amélioration qualité et de justification de l’exécution de l’action de formation.

[bookmark: _z7lln0w7ny5k]6. MODALITÉS D’ÉVALUATION
L’évaluation des acquis s’effectue tout au long de l’accompagnement via :
· des exercices pratiques,
· des mises en application,
· des travaux stratégiques,
· des analyses de contenus,
· des validations pédagogiques,
· des échanges en visioconférence,
· des corrections individualisées.
Les compétences sont validées progressivement par la formatrice au regard des objectifs pédagogiques définis dans le programme de formation.

[bookmark: _pm6l16es6mi]7. VALIDATION DE LA FORMATION
Une attestation de fin de formation pourra être délivrée sous réserve :
· de la participation active aux visioconférences,
· de la réalisation des exercices demandés,
· du respect du parcours pédagogique,
· de l’implication dans les mises en application proposées.

[bookmark: _lr5grakyblc2]8. PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT
Le prix de l’accompagnement est fixé à : 2500 €
TVA non applicable – article 293B du CGI.
Le paiement est effectué en ligne via le prestataire de paiement sécurisé mis à disposition par l’Organisme de Formation.
Le paiement valide la demande d’inscription du bénéficiaire. L’accès à la formation reste conditionné à la validation complète du dossier administratif par l’Organisme de Formation ainsi qu’à la signature des documents contractuels via l’espace élève Digiforma.
Conformément aux dispositions légales applicables à la formation professionnelle, aucune somme versée n’est définitivement acquise avant l’expiration du délai légal de rétractation.
L’accès à la plateforme pédagogique est conditionné à :
· la validation du paiement,
· la signature des documents administratifs,
· l’expiration du délai légal de rétractation, OU
· la demande expresse d’exécution anticipée formulée par le bénéficiaire.
En cas de demande expresse d’exécution anticipée, l’accès à la plateforme pédagogique pourra être ouvert avant l’expiration du délai légal de rétractation.
En cas de demande expresse d’exécution anticipée, l’accès à la plateforme pédagogique pourra être ouvert avant l’expiration du délai légal de rétractation.

[bookmark: _kgon43g3uh7g]9. DROIT DE RÉTRACTATION
Conformément à l’article L6353-5 du Code du travail, le bénéficiaire dispose d’un délai de dix (10) jours calendaires à compter de la signature du présent contrat pour exercer son droit de rétractation.
Le bénéficiaire peut :
· soit conserver son délai légal de rétractation,
· soit demander expressément l’exécution anticipée de la formation avant l’expiration du délai légal.
En l’absence de demande expresse d’exécution anticipée, l’accès à la plateforme pédagogique est différé jusqu’à l’expiration du délai légal.
Lorsque le bénéficiaire demande expressément l’exécution anticipée de la formation avant l’expiration du délai légal de rétractation, il reconnaît qu’en conséquence, l’exécution de la prestation débute immédiatement dès transmission du lien personnalisé d’accès à la plateforme pédagogique. Cette demande expresse entraîne renonciation au droit de rétractation une fois l’exécution commencée.
L’envoi du lien personnalisé donnant accès à la plateforme pédagogique constitue le point de départ de l’exécution effective de la formation.
En cas de rétractation dans le délai légal avant début d’exécution de la formation, les sommes versées sont intégralement remboursées.

[bookmark: _wbfvy1qbuomx]10. CONDITIONS D’ABANDON
En cas d’abandon du bénéficiaire hors cas de force majeure dûment reconnue avant transmission du lien d’accès personnalisé à la plateforme pédagogique, les dispositions relatives au droit de rétractation demeurent applicables conformément aux conditions prévues au présent contrat.
L’envoi du lien personnalisé donnant accès à la plateforme pédagogique individualisée constitue le début effectif d’exécution de la formation ainsi que la mise à disposition complète des contenus pédagogiques, ressources, outils, exercices, supports et modalités d’accompagnement prévus dans le cadre de la prestation.
Le bénéficiaire reconnaît que l’accès à la plateforme pédagogique personnalisée, la duplication de l’espace individuel, la mise à disposition des contenus, des ressources pédagogiques, des outils, des exercices, des replays, du suivi individualisé ainsi que l’organisation des visioconférences constituent l’exécution immédiate et globale de la prestation de formation.
En conséquence, aucun remboursement total ou partiel ne pourra être demandé après transmission du lien d’accès personnalisé à la plateforme pédagogique, même en cas de :
· non-utilisation totale ou partielle de la plateforme,
· absence aux visioconférences,
· non-réalisation des exercices,
· interruption volontaire du parcours,
· ou abandon de la formation à l’initiative du bénéficiaire.
Le bénéficiaire reconnaît que la formation constitue un parcours pédagogique global et individualisé, dont l’exécution ne dépend pas du niveau de consommation des contenus ou du nombre de visioconférences effectivement réalisées.
Seules les situations de force majeure dûment reconnues pourront faire l’objet d’un examen exceptionnel par l’Organisme de Formation, sans obligation de remboursement.


[bookmark: _1fkdpzs92yfa]11. ENGAGEMENT DU BÉNÉFICIAIRE
Le bénéficiaire reconnaît que :
· l’accompagnement nécessite un engagement personnel réel,
· les résultats dépendent de son implication,
· la progression dépend de la mise en application des enseignements transmis.
L’Organisme de Formation est soumis à une obligation de moyens et non de résultat.
Aucun chiffre d’affaires, résultat commercial ou développement d’activité ne peut être garanti.

[bookmark: _8ky2pfqsbkar]12. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
L’ensemble des contenus pédagogiques, documents, vidéos, supports, méthodes et ressources transmis dans le cadre de l’accompagnement sont protégés par le droit de la propriété intellectuelle.
Toute reproduction, diffusion, revente, partage, transmission ou exploitation non autorisée est strictement interdite.
L’accès à la plateforme pédagogique est strictement personnel, individuel, non cessible et non transférable.
Toute violation pourra entraîner :
· la suspension immédiate des accès,
· l’exclusion de l’accompagnement,
· d’éventuelles poursuites judiciaires,
sans remboursement possible.

[bookmark: _xgp6uyufvsye]13. DONNÉES PERSONNELLES ET CONFIDENTIALITÉ
Les données personnelles collectées dans le cadre de l’accompagnement sont traitées par l’Organisme de Formation conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données personnelles, notamment le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et la loi Informatique et Libertés.
Les données collectées sont utilisées exclusivement dans le cadre :
· du suivi pédagogique,
· de la gestion administrative et comptable,
· de l’exécution du contrat de formation,
· des obligations légales liées à la formation professionnelle,
· du suivi qualité et de l’amélioration des prestations.
Les données susceptibles d’être collectées comprennent notamment :
· les informations d’identité et de contact,
· les informations professionnelles,
· les questionnaires de positionnement,
· les échanges pédagogiques,
· les exercices et travaux réalisés,
· les comptes rendus pédagogiques,
· les enregistrements de visioconférences lorsque ceux-ci sont réalisés.
Les visioconférences et échanges pédagogiques peuvent être enregistrés et conservés à des fins :
· de suivi pédagogique,
· de justification de l’exécution de l’action de formation,
· d’amélioration qualité,
· et de gestion des éventuels litiges.
Les données sont conservées pendant une durée strictement nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont collectées ainsi qu’aux obligations légales applicables aux organismes de formation.
Le bénéficiaire dispose des droits suivants concernant ses données personnelles :
· droit d’accès,
· droit de rectification,
· droit d’effacement,
· droit de limitation du traitement,
· droit d’opposition,
· droit à la portabilité des données lorsque celui-ci est applicable.
Toute demande relative aux données personnelles peut être adressée à :
contact@nailbossacademy.fr
Le bénéficiaire s’engage également à respecter la confidentialité des échanges, contenus et informations partagés dans le cadre de l’accompagnement.

[bookmark: _tzha9dteihdx]14. ACCESSIBILITÉ
La formation est accessible aux personnes en situation de handicap sous réserve d’adaptation.
Une étude personnalisée pourra être réalisée sur demande.
L’Organisme de Formation s’engage à se rapprocher d’un référent handicap si nécessaire.

[bookmark: _l0jhvx89c7h5]15. ASSISTANCE PÉDAGOGIQUE ET TECHNIQUE
Le bénéficiaire peut contacter l’Organisme de Formation :
· via Digiforma,
· par email,
· ou via tout canal officiellement mis à disposition.
Délai de réponse estimatif : 72h ouvrées maximum.



[bookmark: _1hc5ennie2k1]16. LITIGES
En cas de litige, les parties s’efforceront de rechercher une solution amiable.
À défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant les juridictions compétentes conformément aux dispositions légales applicables. 
Possibilité de médiation via : CM2C – 49 rue de Ponthieu – 75008 Paris.

[bookmark: _ba6tfkhwt3jy]17. VALIDATION
Fait en deux exemplaires.
À Chanas, le : .............................................
Signature de l’Organisme de Formation                                                                                           Signature du Bénéficiaire













[bookmark: _l06okeg1g5oz]ANNEXE 1 : PROGRAMME DE FORMATION
[bookmark: _3yv3nxtwtrj6]Accompagnement Business – Format à distance

[bookmark: _q4q4urp3ptlx]1. PRÉSENTATION DE LA FORMATION
L’Accompagnement Business est une formation professionnelle à distance destinée aux prothésistes ongulaires souhaitant structurer, développer et professionnaliser leur activité.
Cette formation s’inscrit dans une logique de montée en compétences entrepreneuriales, stratégiques et organisationnelles afin d’améliorer la visibilité, la communication, l’expérience cliente et le développement global de l’activité.
L’accompagnement repose sur un suivi pédagogique individualisé combinant plateforme pédagogique privée, exercices pratiques, mises en application et visioconférences individuelles hebdomadaires.

[bookmark: _e3co0kkdrxl2]2. PUBLIC VISÉ
· Prothésistes ongulaires en activité
· Professionnelles souhaitant structurer leur communication et développer leur activité dans le domaine de la beauté
[bookmark: _s61215dxif3p]3. PRÉREQUIS
· Exercer ou être en cours de lancement dans le domaine de la prothésie ongulaire ou de la beauté
· Disposer d’un compte Instagram professionnel
· Compléter le questionnaire de positionnement avant entrée en formation
Le bénéficiaire reconnaît disposer des prérequis techniques nécessaires au suivi d’une formation à distance, notamment :
· une connexion internet stable,
· un équipement informatique ou mobile adapté,
· ainsi que la maîtrise minimale des outils numériques nécessaires à l’accès à la plateforme pédagogique et aux visioconférences.
[bookmark: _a4d939s85l1j]4. DURÉE ET ORGANISATION
· Durée calendaire : 8 semaines
· Volume pédagogique estimatif : 16 heures
Répartition estimative :
· 8 heures d’accompagnement individuel en visioconférence
· 8 heures de travail personnel guidé sur plateforme pédagogique
Format : 100% à distance
Le bénéficiaire progresse à son rythme tout en respectant le parcours pédagogique défini et l’organisation de l’accompagnement.
L’accès à la plateforme pédagogique est individuel, personnel et non transférable.
[bookmark: _r3bb2hb0xokq]5. OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
À l’issue de l’accompagnement, le bénéficiaire sera capable de :
· Structurer l’organisation globale de son activité
· Développer une organisation stratégique adaptée à son activité et ses objectifs
· Définir et comprendre sa clientèle cible
· Construire une identité visuelle cohérente avec son activité professionnelle
· Optimiser la présentation professionnelle de son compte Instagram
· Structurer une expérience cliente professionnelle et fidélisante
· Comprendre les bases du marketing appliqué à son activité
· Élaborer une stratégie de communication adaptée aux réseaux sociaux
· Organiser une planification de contenu cohérente et régulière
· Définir une organisation de création de contenu adaptée à son activité
· Réaliser des contenus vidéos courts optimisés pour les réseaux sociaux
· Concevoir des contenus de communication complets et cohérents
· Mettre en place des outils de suivi et d’analyse de performance


[bookmark: _gehnvh18p6yg]6. CONTENU DE LA FORMATION
[bookmark: _75y5k6iy1fm7]Module 1 : Introduction et organisation de l’accompagnement
· Présentation du fonctionnement de l’accompagnement
· Explication du parcours pédagogique
· Organisation des visioconférences
· Présentation des outils de travail
[bookmark: _67rfnkry9lmu]Module 2 : Développer une organisation stratégique adaptée à son activité et ses objectifs
· Structuration et organisation du développement de l’activité
· Organisation professionnelle
· Définition des objectifs professionnels et stratégiques
· Mise en place d’outils de suivi et de performance
[bookmark: _h0cvyxs7t9r5]Module 3 : Positionnement et image professionnelle
· Définition de la clientèle cible
· Construction de l’identité visuelle cohérente avec son activité professionnelle
· Cohérence visuelle et image de marque
· Optimisation de la bio Instagram
· Structuration de la présentation professionnelle
[bookmark: _w10g626mntj9]Module 4 : Expérience cliente et fidélisation
· Construction d’un parcours d’expérience cliente
· Fidélisation clientèle
· Gestion de l’image professionnelle
· Valorisation des avis et témoignages clients
· Mise en place d’une expérience client cohérente
[bookmark: _cavnrj5pf3br]Module 5 : Communication et marketing
· Bases du marketing appliqué à l’activité
· Compréhension des principes de visibilité 
· Communication sur les réseaux sociaux
· Stratégie de contenu
[bookmark: _efoqhza0ngb7]Module 6 : Organisation de contenu et réseaux sociaux
· Organisation hebdomadaire de contenu
· Planification des stories
· Répartition stratégique des publications
· Définition des journées de création de contenu
· Structuration d’une routine de communication
[bookmark: _qb2v8wx7sv1d]Module 7 : Création de contenu et mise en application
· Réalisation de contenus vidéos courts
· Compréhension des principes de visibilité et d’engagement sur les réseaux sociaux
· Création de contenus complets et cohérents
· Exercices de mise en application
· Analyse et amélioration des contenus réalisés
[bookmark: _pbx5kench2c7]Module 8 : Clôture de l’accompagnement
· Bilan pédagogique
· Validation des acquis
· Analyse de progression
· Ajustements stratégiques
· Clôture du parcours pédagogique

[bookmark: _r705s6q607kn]7. MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES
La formation comprend notamment :
· Une plateforme pédagogique privée individualisée
· Des supports pédagogiques numériques
· Des ressources pédagogiques complémentaires
· Des exercices pratiques et mises en application
· Des visioconférences individuelles
· Des suivis pédagogiques individualisés
· Des corrections personnalisées
· Des replays de visioconférences

[bookmark: _bo703jk99mxa]8. MODALITÉS DE SUIVI
Le suivi pédagogique comprend notamment :
· Des visioconférences individuelles hebdomadaires
· Des exercices et mises en application
· Des validations pédagogiques progressives
· Des corrections individualisées
· Des comptes rendus pédagogiques
· Un suivi individualisé tout au long de l’accompagnement
L’ensemble des échanges pédagogiques, validations, exercices, corrections et replays constitue des éléments de preuve du suivi pédagogique.

[bookmark: _fjagfclna9aq]9. MODALITÉS D’ÉVALUATION
L’évaluation des acquis est réalisée tout au long de l’accompagnement via :
· Des exercices pratiques
· Des mises en application stratégiques
· Des analyses de contenus
· Des validations pédagogiques
· Des échanges en visioconférence
· Des corrections individualisées
Les compétences sont validées progressivement par la formatrice au regard des objectifs pédagogiques définis dans le programme de formation.

[bookmark: _83c9jt6fdeqf]10. VALIDATION DE LA FORMATION
Une attestation de fin de formation pourra être délivrée sous réserve :
✔️ de la participation active aux visioconférences
✔️ de la réalisation des exercices demandés
✔️ du respect du parcours pédagogique
✔️ de l’implication dans les mises en application proposées

[bookmark: _45fl4tnzca2j]11. ACCESSIBILITÉ
Formation accessible aux personnes en situation de handicap sous réserve d’adaptation.
Une étude personnalisée peut être réalisée sur demande.
L’Organisme de Formation s’engage à se rapprocher d’un référent handicap si nécessaire.

Prix : 2 500,00€ HT - “TVA non applicable – article 293 B du CGI”


NAIL BOSS ACADEMY | 32 route de Marseille 38150 Chanas | Numéro SIRET : 52047092300035 | Numéro de déclaration d’activité : 84380924538
(auprès du préfet de région Auvergne Rhône-Alpes)
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État.
